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LE MOT DU BOURGMESTRE - TÉLÉSAMBRE, NOTRE
TÉLÉVISION LOCALE DEPUIS 1983

Télésambre est une ASBL qui a son siège social Place de la Digue à Charleroi et qui, dans un cadre bien défini
par les autorités fédérées, a pour mission de contribuer au développement culturel, économique et social de sa
zone de couverture (le territoire de Charleroi Métropole). Elle réalise et produit des programmes d’actualités, des
émissions culturelles et éducatives ainsi que des capsules d’informations qui sont diffusés via la télé, la radio ou
le web (www.telesambre.be). L’association s’engage aussi à promouvoir la participation active de la population
notamment sous la forme d’émissions citoyennes.

Télésambre développe des synergies avec les médias de service public de la Communauté Française (la RTBF
et les autres télés locales) dans le but d’optimiser son offre de contenus, notamment par la coproduction ou la
prestation de services techniques. Le bâtiment Mediasambre situé à la Place de la Digue abrite d’ailleurs des
équipes de la RTBF à côté de celles de Télésambre.

Télésambre veille à ce que la qualité et la diversité des programmes offerts permettent de cibler les publics les
plus nombreux possibles et de favoriser la cohésion sociale. Ses émissions explorent les grands enjeux de notre
société à travers le prisme de nos communes et contribuent au renforcement des valeurs humanistes. Ses
journalistes veillent tout particulièrement à se conformer aux règles du Code de déontologie journalistique, à
savoir : diffuser des informations vérifiées, informer de manière indépendante, agir avec loyauté et respecter les
droits des personnes.

En 2022, dans le but de resserrer les liens entre Télésambre et son territoire de diffusion et à l’instar des autres
communes de Charleroi Métropole, Merbes-le-Château a signé une convention de partenariat avec l’ASBL.
Cette convention apporte un complément bienvenu de recettes à celle-ci (0,5 € / habitant), assure une bonne
couverture médiatique des activités de la commune et garantit l’indépendance éditoriale de la chaîne.

C’est une chance pour tous les merbiens de disposer d’un média de proximité attentif à l’actualité de notre
région et aux spécificités de notre terroir. Je vous invite donc à regarder sans modération les JT et les
différentes émissions proposés par Télésambre. C’est un regard tantôt grave, tantôt facétieux jeté sur notre vie
quotidienne, mais toujours pertinent et instructif.

Philippe Lejeune

Solution du problème précédent (Bulletin n°2/2023).

Nouveau problème : « L’île de Robinson ». 
On est au début du 17ème siècle, au large du Vénézuela. A la suite du naufrage de sa goélette, Robinson
accoste sur une île qu’il croit déserte mais il finit par découvrir une cabane. Il s’approche et aperçoit quatre
indigènes à l’intérieur. Il interpelle le groupe, réussit à se faire comprendre et demande qui est le propriétaire de
la cabane.
L’indigène 1 dit : « ce n’est pas moi »
L’indigène 2 dit : « c’est l’indigène 1 »
L’indigène 3 dit : « c’est l’indigène 4 »
L’indigène 4 dit : « l’indigène 2 ment »
Pouvez-vous aider Robinson sachant qu’un des indigènes ment et qu’il n’y a qu’un seul propriétaire parmi les 4 ?

LE PETIT COIN DES SCIENTIFIQUES

http://www.telesambre.be/


Naissances
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VOTRE ADMINISTRATION COMMUNALE

LE COLLÈGE COMMUNAL

HORAIRE D'ÉTÉ HORAIRE D'ÉTÉ
OFFICE DU TOURISME

Félicitations aux parents

RUBRIQUE ETAT CIVIL 

Secrétariat

Cimetières
Communication

Population
Etat Civil

Comptabilité
Taxes

Urbanisme

Environnement

Ressources
Humaines

Extrascolaire
Accueil Temps Libre

Logement

Etrangers

secretariat@commune-merbes-le-chateau.be

communication@commune-merbes-le-chateau.be

population@commune-merbes-le-chateau.be

finances@commune-merbes-le-chateau.be

urbanisme@commune-merbes-le-chateau.be

environnement@commune-merbes-le-chateau.be

juriste@commune-merbes-le-chateau.be

extrascolaire@commune-merbes-le-chateau.be

logement@commune-merbes-le-chateau.be

etrangers@commune-merbes-le-chateau.be

071/55.90.75

071/55.90.81

071/55.90.70

071/55.90.79

071/55.90.72

071/55.90.80

071/55.90.84

071/55.90.86

071/15.13.60

Directrice Générale dg@commune-merbes-le-chateau.be 071/55.90.74

Bourgmestre Philippe LEJEUNE philippelejeunemlc@gmail.com 0479/34.89.51

Echevin de l'enseignement et des sports Jean-Philippe GOFFIN goffinjeanphilippe@hotmail.com 0496/07.56.92

Echevin des travaux Joachim VANDER JEUGT travaux@commune-merbes-le-chateau.be 0493/83.58.85

Echevine des fêtes Véronique PREAUX veronique.preaux@commune-merbes-le-chateau.be

Présidente du CPAS Annie REMANT annieremant@gmail.com

0474/64.32.34

0496/35.21.66

071/55.90.70

LAMBRECHTS Robin - 27/04/2023 - LB
HARDY Romane - 3/05/2023 - MLC

tourisme@commune-merbes-le-chateau.be
071/55.90.85

Décès
THELLIEZ Jeanne - 30/04/2023 - MLC

Condoléances à la famille

LES SERVICES COMMUNAUX

Agent constatateur constatateur@commune-merbes-le-chateau.be 071/15.13.61

Du 26 juin au 27 août 2023
Lundi, mardi et mercredi Fermé

Jeudi et vendredi de 10 à 12h et de 12h30 à 15h

Samedi et dimanche de 10 à 12h et de 13h à 15h

Du 26 juin au 25 août 2023
Du lundi au vendredi de 8h à 14h

 
Permanences les mercredis 5 et 19 juillet 

et les 2 et 16 août de 17h à 18h30
 

Permanences les samedis 15 juillet et 19 août de
10h à 12h

Fermé les 21 juillet, 14 août et 15 août
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PRÉSENTATION DE VOTRE AGENT CONSTATATEUR

CONCILIATEUR ÉTHIQUE

Le conciliateur éthique peut vous aider en cas de conflits.

Si vous êtes confronté à une situation conflictuelle avec votre propriétaire, votre locataire, votre voisin, un fournisseur…
faites appel au service de conciliation éthique.

Le conciliateur offre plusieurs avantages : il se rend à votre domicile, vous écoute, vous conseille, traite le dossier de A à
Z et agit en toute indépendance.

Le but est de vous aider à trouver une solution à l'amiable avant que le litige ne dégénère.

Ce service est totalement GRATUIT et disponible sur rendez-vous.

Le Conciliateur, M. Parmentier, vous reçoit dans ses bureaux au rez-de-chaussée de l'ancienne maison communale, rue
de la place 15 à Merbes-le-Château.

0485/80.06.20 OU 0491/23.23.84

conciliationethique@gmail.com

Bonjour à tous !

Je m’appelle Antoine Carlier et je suis l’agent constatateur de votre
commune. Je travaille à l’administration depuis novembre 2022.

Je suis à votre disposition du lundi au vendredi de 8h00 à 11h30. 

Vous pouvez me contacter si vous rencontrez des problèmes en lien
avec le règlement général de police, l’arrêt et le stationnement,
l’environnement et le bien-être animal. Je ne suis pas là uniquement
pour sanctionner, je peux aussi vous conseiller et vous accompagner
afin de trouver des solutions ensemble.

Je ne peux malheureusement pas intervenir en
cas d’éventuels conflits de voisinage. Si vous êtes
face à une telle situation, la police ou le
conciliateur éthique seront les plus à même de
vous aider.

Je m’occupe également de recevoir vos demandes d’occupation du
domaine public et de les transmettre à notre Bourgmestre.

Voici mes coordonnées : 

constatateur@commune-merbes-le-chateau.be

071/15.13.61

L’abandon de déchets, peu importe sa nature (cela va d’une simple canette jetée par la fenêtre de sa voiture au dépôt
clandestin de plusieurs mètres cubes) constitue une infraction de deuxième catégorie au sens du Livre 1er du Code
Wallon de l’Environnement. Ces infractions peuvent être punies d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 3 ans et/ou
d’une amende d’au moins 100€ et de maximum 1 000 000€.

Nous arrivons en été et beaucoup d’entre vous commencent à effectuer des travaux dans leur jardin. Néanmoins, l’article
7 du règlement général de police précise qu’il est interdit d’employer des tronçonneuses, appareils de pulvérisation,
tondeuses à gazon, motoculteurs, appareils ou engins et jouets actionnés par moteur à explosion ou autres, en semaine,
samedi compris, entre 20h00 et 08h00, ainsi que les dimanches et jours fériés légaux, sauf de 10h00 à 12h00 et de
16h00 à 18h00. Être en infraction à cet article pourrait vous coûter une amende s’élevant jusqu’à 350€.

L’article 103 du règlement général de police impose le port de la laisse pour tous les chiens, dans tout lieu, public ou
privé, accessible au public. Le gardien doit pouvoir en toutes circonstances maîtriser, retenir et contrôler son chien. Ces
dispositions ne concernent pas les autorités publiques dans l’exercice de leurs différentes missions.

RAPPEL!

mailto:conciliationethique@gmail.com


Ecole de Labuissière : Rue Neuve 14A
Ecole de Merbes-le-Château : Rue Haute 7-9
Ecole de Fontaine-Valmont : Rue Paul Pastur 1
Ecole de Merbes-Sainte-Marie : Rue François Bovesse 5

1.
2.
3.
4.

Inscriptions auprès de la Directrice
Madame Allisson Marcoux 

du lundi 21 août au vendredi 25
août de 9h00 à 12h00

Ecoles ouvertes le vendredi 25
août 2023 de 8h30 à 12h00

Plus d'infos au 0475/75.59.62

Nos écoles vous
proposent

Un cours de néerlandais en 3e, 4e, 5e
et 6e années

Des cours d'éducation physique et de
psychomotricité variés
Des cours de natation
Des aides logopédiques gratuites
Un suivi médical organisé par le service
de Promotion de la Santé à l'Ecole
(PSE)

Un accès à la culture et à d'autres
contextes socio-culturels et
environnementaux via des classes de
dépaysement et des excursions à
caractère pédagogique
Des garderies gratuites le matin dès 7h
et le soir jusqu'à 17h30
Un accueil extrascolaire le mercredi
après-midi

Une distribution gratuite de potage à
midi et une distribution hebdomadaire
de fruits

Mise à disposition de fontaines à eau
La gratuité des fournitures scolaires
L'organisation d'activités sportives
diverses

Un recours aux nouvelles technologies

4 implantations accueillantes et de qualité

Nos enseignants expérimentés et

motivés accueillent vos enfants dans

des infrastructures de qualité.

L'enseignement communal est axé

sur une pédagogie qui place l'enfant

au centre de ses apprentissages via

des situations mobilisatrices adaptées

et une différenciation réfléchie.

Les objectifs visent à leur faire

acquérir les savoirs et savoir-faire de

base et faire d'eux des citoyens

responsables et actifs. Des projets liés

à l'environnement, aux bons gestes à

adopter en matière d'économie

d'énergie et de sensibilisation à la

gestion de projets, via le Conseil

Communal des Enfants, sont

organisés à cette fin.

ECOLES COMMUNALES
INCRIPTIONS 2023-2024
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Journée Jumelage - 20 mai 2023

ÇA S'EST PASSÉ À MERBES...

Accueil, convivialité, retrouvailles amicales...et soleil ! Nos amis français nous ont reçus à Bruay-la-Buissière le samedi
20 mai dernier dans le cadre de la journée de jumelage

Bibliothèque - Chasse aux oeufs - 15 avril 2023
Ce samedi 15 avril 2023, l'équipe de la bibliothèque organisait sa chasse aux œufs à Fontaine Valmont.
Un bon nombre d'enfants accompagnés de leurs parents ont participé à  cette activité sous le soleil.
Grimages, sculptures de ballons , château gonflable ainsi qu'une buvette étaient proposés pour le plaisir des petits et
des grands.

Horaire d'été de la bibliothèque :
 

La bibliothèque sera ouverte les mercredis de 14 h à 18 h aux dates suivantes :
Le 19 juillet
Le 16 août
Le 23 août
Le 30 août

6
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50 ans

60 ans 70 ans

Daniel Flagothier &
Paulette Beernaert

NOCES D'OR ET DE DIAMANT 2023

Etienne Aulit & 
Marie Leterme

Mario Bartolini &
Colette Merlin

Daniel Defenfe & 
Nadine Wiest

Robert Salingros &
Annette Mulliez

Gilbert Levecq &
Christiane Barnich

René Christiaens
& Denise Lievens

Les plus vieilles mamans

Bernard Fauconnier &
Mireille Adant

André Vanbavinckhove
& Jeannine Debel

Madame Christiane
Dougniaux

Madame Claudine
Lefèvre

Madame Joséphina
Mintiens

Madame Josette Miot

F o n t a i n e - V a l m o n tL a b u i s s i è r e M e r b e s - S a i n t e - M a r i eM e r b e s - l e - C h a t e a u
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ENVIRONNEMENT
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INFORMATIONS DIVERSES

LE RFC LABUISSIÈRE, UN CLUB FAMILIAL OÙ CHACUN
TROUVE SA PLACE
Pour la saison 2023/2024, le club du Royal Football Club de Labuissière cherche à compléter ses équipes.
Si votre enfant (fille ou garçon) a entre 5 et 12 ans et qu'il apprécie le football, il est le bienvenu parmi nous.
La cotisation annuelle s'élèvera à 90€ par an.

Renseignements:

Goffin Jean-Philippe (formateur): 0496/07.56.92
Vander Jeugt Joachim (formateur): 0493/83.58.85
Daniels Jolan (formateur): 0498/47.51.87
Henry Eddy (Président): 0478/50.07.87

Photo des U10 au tournoi de Bouillon

PROJET DE SOUTIEN SCOLAIRE DU 22 AU 24 AOÛT 2023
À MERBES-LE-CHÂTEAU
Afin d’aider les enfants qui le désirent à se plonger dans
cette nouvelle année scolaire, l’administration
communale de Merbes-le-Château organisera les 22, 23
et 24 aout des journées de soutien scolaire pour les
élèves de 2e,3e, 4e et 5e primaires.
 
Durant 3 jours, de 9h à 15h, les enfants travailleront
divers savoirs et savoir-faire autour d’un projet
pédagogique qui sera construit sur le français, les
mathématiques, les sciences et les arts plastiques. Un
module d’initiation au sport sera aussi proposé aux
stagiaires.

Le projet sera encadré par des étudiants suivant des
études pédagogiques accompagnés dans leur tâche par
des enseignants.

Désireux que votre enfant bénéficie de cette oranisation?
Manifestez-vous auprès de Monsieur Goffin Jean-
Philippe, échevin de l'enseignement et de la jeunesse
(goffinjeanphilippe@hotmail.com)
 
Lieu: Ecole communale de Labuissière
Prix de l'inscription: 10€ (Nombre de places limité)

Etre disponible du 22 au 24 aout

une lettre de motivation ;
un curriculum vitae ;
un extrait de casier judiciaire modèle 596 alinéa 2
datant de moins de trois mois (document original)

L’Administration communale de Merbes-le-Château
recherche plusieurs étudiant(e)s pour son projet de
soutien scolaire
Ce projet vise à l’organisation d’activités de soutien
scolaire couplées à des activités sportives et culturelles
pour les élèves de 2e, 3e, 4e, et 5e années.
Nous recherchons des jobistes ayant une formation
suffisante pour donner des cours de remédiation en toute
autonomie en français, éveil et mathématiques.
Conditions de recrutement
·     Suivre des études en Haute école ou à l'Université
dans des filières en lien avec les matières précitées
(pédagogiques).

Candidatures
Les candidatures sont à envoyer à l’adresse
goffinjeanphilippe@hotmail.com pour le 7 juillet 2023 au
plus tard.
Sous peine de nullité, elles doivent contenir :

Avis aux étudiants Jobistes
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dialoguer avec le médecin; coordonner des soins; 
trouver un psychomotricien;
conseiller des jeux; 
parler de développement, d’alimentation, d’avenir, de difficultés
psychologiques; 
évaluer les progrès; 
trouver des aides techniques;
aider la famille dans des recherches d’activités et de loisirs ;…etc

Depuis avril 1985, le Service d’Accompagnement pour Jeunes Enfants
(autrefois, appelé le Service d’Aide Précoce), proposé aux citoyens par la
Province de Hainaut, accompagne des familles qui ont un enfant (0-8 ans)
en situation de handicap, tout type de handicap. 

Il peut s’agir d’un retard global de développement, d’une maladie chronique
ou génétique, d’un handicap reconnu par l’AViQ (l’Agence pour une Vie de
Qualité). Le service est d’ailleurs subventionné et agréé par celle-ci. 

Si le besoin spécifique n’est pas encore diagnostiqué, cela n’est pas un
problème. Les familles peuvent être accompagnées dans la recherche du
diagnostic. 

Une équipe pluridisciplinaire (assistante sociale, logopède, kinésithérapeute,
psychologue, éducatrice,…) se rend essentiellement dans les milieux de vie
(domicile, crèche, école, plaines, …) pour informer, sensibiliser, conseiller,
guider sur tout ce qui est en rapport avec le besoin spécifique, le handicap,
le bien-être de l’enfant et son développement. 

L’aide est personnalisée en fonction de chaque enfant ; un projet
d’accompagnement individualisé est construit avec la famille. 

L’équipe peut apporter une aide éducative, sociale, psychologique,…

En plus d’apporter des réponses aux questions des parents, les
intervenantes peuvent :

A noter que ce n’est pas de la rééducation, ni de la thérapie mais bien un
accompagnement. L’équipe collabore avec le réseau de personnes/services
qui entourent l'enfant (médecins, thérapeutes, rééducateurs, logopèdes,...).

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT POUR JEUNES ENFANTS

Pour toute question, vous pouvez contacter : 

FORMEZ-VOUS GRATUITEMENT AVEC LE CENTRE
EUROPEEN DU TRAVAIL DE THUIN 
En tant que Centre d’Insertion Socio-professionnel, le CENTRE
EUROPEEN DU TRAVAIL organise, en partenariat avec le
Forem et la Région Wallonne, diverses formations à destination
des demandeurs d’emploi : 
 
Vous voulez stimuler votre recherche d’emploi et décrocher des
entretiens d’embauche ? Notre formation « START EMPLOI »
vous offre cette opportunité : stages en entreprises, coaching
individuel et collectif, modules d’informatique et de confiance en
soi inclus. (septembre 2023).
 
Vous ne savez pas quel poste pourrait vous convenir ? Clarifiez
votre profil professionnel et élaborez un réel projet d’emploi en
réalisant un BILAN d’ORIENTATION. Cours collectifs 2 à 3
jours/semaine, coaching individuel, stages en entreprise et
confrontation au marché de l’emploi (octobre 2023).
  
Vous avez entre 18 et 30 ans, vous souhaitez tester des
métiers et passer votre permis B ?  Notre formation « LIKE &
DRIVE TON JOB » vous propose d’élaborer et de vérifier votre
projet professionnel. Cours de préparation et passation du
permis B théorique - Stages en entreprise -confiance en soi -
recherche d’emploi (novembre 2023).

Vous voulez développer des compétences en accueil, animation
et gestion de projets culturels et touristiques ? Notre formation
« ACCUEIL ET ANIMATION DE PROJETS CULTURELS ET
TOURISTIQUES » vous permet, en collectif et en individuel,
d’atteindre vos objectifs. Stages en entreprise, gestion de projet
collectif (janvier 2024).

Nos formations sont gratuites pour les demandeurs d’emploi.
Des séances d’information sont organisées avant chaque
session sur inscriptions. 
 
Renseignements et inscriptions :  
Centre Européen du Travail (CISP), rue du Pont, 11 à Thuin -
071/59.19.49 - 0474/05.03.34  
https://cet-asbl.be/ - info@cet-asbl.be. 
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EVENEMENTS À VENIR
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Cours de couture pour 2023-2024 uniquement le mardi de 8h à 16h.
2ème année: confection pour enfants. 
Gratuit pour les demandeurs d'emploi, les personnes au CPAS et
AVIQ. 
Prix : Entre 100 et 120 € selon conditions.

Renseignements au 0497/55.16.50
15

COURS DE COUTURE
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